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LE DICRIM, 

QUôEST-CE QUE CôEST ? 

 

Le Document dôInformation Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) est une obligation pour les Maires. Il 
informe les citoyens sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis, les moyens de pr®vention et de 

protection, les moyens dôalerte et les consignes de s®curit®. 

 

LES RISQUES MAJEURS ê SOUMONT-SAINT-QUENTIN SONT/ 

POUR INFO :  

Pour encadrer lôexposition aux risques, la commune de Soumont-Saint-Quentin sôappuie sur sa carte 

communale et les Plans de Pr®vention des Risques (PPRM ) 

 En temps de crise, le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) est activ®. Ce plan dôaction permet de faire 

Risques naturels identifi®s  

Ý Mouvement de terrain : chute de bloc, Effondrement , 
Affaissement 

Ý Risque sismique  

Ý Radon  

Ý Inondation : ruissellement coul®e de boue / remonter 
de nappe  
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Risques technologiques identifi®s 

Ý Transport mati¯res dangereuses  
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Risques miniers (PPRM ) Page  12-13  

Les risques particuliers  

Ý Feux dôespaces naturels et cultiv®s 

Ý Le risque vent violent Temp°te 

Ý Ph®nom¯nes m®t®orologiques  

Ý Le risque Terroriste 

Ý Consignes g®n®rales de S®curit® 

Le plan familial de mise en s®curit® (PFMS) 

Le registre nominatif des personnes vuln®rables 

Notes 

Num®ros dôurgence  
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[Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǳǝƭƛǎŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ   ƻǳ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǝŬŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛũǳǎŞǎ  ǇŀǊ Υ 

¶ ¦ƴ ±ŞƘƛŎǳƭŜ ŞǉǳƛǇŞ  ŘΩ ǳƴ aŞƎŀǇƘƻƴŜ  Řƛũǳǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ  ǊƛǎǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƛŘŜƴǝŬŞǎ  ƻǳ 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǝŬŞǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ  ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǝƻƴ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ Şƭǳ ǇƻǳǊ ŎƛǊŎǳƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊǳŜǎ  Řǳ .ƻǳǊƎ Ŝǘ ŀƭŜǊǘŜǊ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǝƻƴ Φ 

¶ [Ŝ ǇƻǊǘŜ Ł ǇƻǊǘŜ  Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜǎ  ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ [Ŝ ǇƭŀǘŜŀǳ Σ ƘŀƳŜŀǳ ŘΩ !ƛǎȅ Σ [Ŝ aƻƴǘ Wƻƭȅ Σ {ŀƛƴǘ 
vǳŜƴǝƴ Φ 
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M®dias 

Afin de faciliter la diffusion de lôalerte et de consignes de comportement aupr¯s de la population,  

¶ ICI Normandie (Calvados - Orne)  102.6  

 diffuse tout bulletin officiel sur lô®volution du risque et les consignes de s®curit® ¨ observer,  

¶ France Info 105,3 ,  

¶ Tendance Ouest 100,2  . 

La Pr®fecture du Calvados a sign® le 12 avril 2007 une convention avec France3 Normandie relative ¨ lôinformation de la 
population dans les situations de crise relevant de la s®curit® et de la d®fense civile. 

INTERNET  

R®seaux sociaux de la  commune :  

https://www.facebook.com/mairiesiteofficiel/?locale=fr_FR 

Site internet  :  

https://soumont-saint-quentin-site-de-la-commune.e-monsite.com/ 

PanneauPocket - L'Application Mobile  :  

https://app.panneaupocket.com/ville/650280325-soumont-saint-quentin-14420 
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LES RISQUES  

NATURELS 
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Risque de mouvements de terrain sur Soumont-Saint Quentin  

Chutes de blocs , cavit®s  souterraines  

Un mouvement de terrain est d®fini par le d®placement plus 
ou moins brutal du sol et sous-sol. Les mouvements de 
terrain peuvent se manifester de plusieurs mani¯res : 
glissement, retrait et gonflement du sol, effondrement de 
cavit®s, chute de blocs et de pierres. Les mouvements de 
terrain entrainent lôaffaissement des chauss®es ou terrain et 
provoquent des d®sordres sur la structure des b©timents.  

Dans son Dossier D®partemental des Risques Majeurs 
(DDRM), la pr®fecture a class®  la commune ¨ risque pour les 
al®as et sous al®as :  

¶ Mouvement de terrain  

¶  Eboulement ou chutes de pierres et de blocs  

Action de l'®rosion, des conditions m®t®orologiques et des 
syst¯mes racinaires  sur les flancs rocheux, entrainant le 
d®tachement de pierres et blocs. 

LES BONS R£FLEXES  

 ê LôINT£RIEUR :  

* Se prot®ger la t°te avec les bras ou sous un 
meuble solide  

* Sô®loigner des fen°tres  

* £vacuer les b©timents et ne pas y retourner  

ê LôEXT£RIEUR :  

* Sô®loigner lat®ralement de la zone et ne pas 
revenir sur ses pas  

* Attendre lôautorisation des autorit®s pour 
retourner sur les lieux du sinistre  

* Fermer lô®lectricit®  

Risque dô effondrement ( cavit® souterraines )  et  zones de chute de blocs  

Côest arriv®  

¨ Soumont-Saint-Quentin 
le 25/12/1999 ,  

Mouvement de Terrain 

Bretelle  

acc¯s  

RN 158 

Entr®e  

lotissement  

La Piorelle  

La Br¯che au 
Diable  

Parking de 

covoiturage 

 

Cimeti¯re 
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Sur l'®chelle r¯glementaire, le risque sismique  sur la commune est de 2/5 soit sismicit® faible . 

Avant : 

 Sôinformer des risques encourus et des consignes de 
sauvegarde  

¶ rep®rer les points dôeau et dô®lectricit® , 

¶  rep®rer un endroit o½ se mettre ¨ lôabri , 

Pendant la premi¯re secousse  rester o½ lôon est : 

Ý A lôint®rieur : 

¶  se mettre ¨ lôabri pr¯s dôun mur, dôune colonne 
porteuse ou sous un meuble solide , 

¶ Sô®loigner des fen°tres , 

Ý A lôext®rieur : 

¶  sô®loigner de ce qui peut sôeffondrer (b©timent, pont, 
poteaux et fils ®lectriques),  

¶  En voiture : sôarr°ter si possible ¨ distance de 
constructions et de fils ®lectriques et ne pas descendre 
avant la fin de la secousse.  

Apr¯s la premi¯re secousse : 

¶  ®vacuer le plus vite possible  

¶ Ne pas t®l®phoner afin de laisser le r®seau disponible 
pour les secours ;  

¶ Couper lôeau, lô®lectricit®  

¶ £vacuer le plus rapidement possible les b©timents ; ne 
jamais p®n®trer dans une maison endommag®e ; 

¶  Ne pas toucher aux c©bles tomb®s ¨ terre ;  

¶ Emporter papiers personnels, v°tements chauds, 
m®dicaments indispensables, é  

¶ Sô®loigner de tout ce qui peut sôeffondrer ;  

¶ Ne pas aller chercher ses enfants ¨ lô®cole ; les 
enseignants sôoccupent dôeux.  

 

LES REFLEXES ê ADOPTER EN CAS DE SEISME 

1. Se mettre ¨ lôabri 

2. Ecouter la radio (France Bleu Normandie 102.6 FM) 

3. Respecter les consignes  

Un s®isme est une vibration du sol transmise aux b©timents, caus®e par une fracture brutale des roches en profondeur 
cr®ant des failles dans le sol et parfois en surface.  

Le zonage sismique national Lôanalyse de la sismicit® historique (¨ partir de t®moignages et archives depuis 1000 ans), de la 
sismicit® instrumentale (mesur®e par des appareils) et lôidentification des failles actives permettent de d®finir lôal®a sismique 
dôun territoire, côest- -̈dire la probabilit® que survienne ¨ un endroit donn® un certain niveau de secousse du sol sur une 

p®riode donn®eΦ  

 

Un zonage sismique de la France selon 
cinq zones a ainsi ®t® ®labor® (article 
D.563-8-1 du code de lôenvironnement 
modifi® par D®cret nÁ2015-5 du 6 janvier 
2015).  

Ce classement est r®alis® ¨ lô®chelle de la 
commune selon la classification suivante :  

Zone 1 : sismicit® tr¯s faible  

Zone 2 : sismicit® faible  

 Zone 3 : sismicit® mod®r®e  

 Zone 4 : sismicit® moyenne  

 Zone 5 : sismicit® fort 
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Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte, pr®sent partout dans les sols mais plus fortement dans les 

sous-sols granitiques et volcaniques. Ce gaz p®n¯tre dans les immeubles depuis le sol et a tendance ¨ sôaccumuler dans les 

pi¯ces closes en contact avec ce dernier (soubassements, caves, soussolsé). Côest lôexposition prolong®e au radon qui 

constitue le plus grand risque pour la sant® car il est reconnu comme canc®rog¯ne pulmonaire.  

La commune de Soumont ïSaint-Quentin est class®e en cat®gorie 2 (mod®r®e) sur lô®chelle nationale allant de 1 ¨ 3.  

Travaux et mesures pour r®duire les risques  

Il est possible de r®duire les concentrations en radon dans 

lôair des habitations de fa­on simple en a®rant 

r®guli¯rement le logement ou en le ventilant en 

permanence (VMC). En mati¯re de r®novation, ou de 

construction neuve, il est possible de pr®venir 

lôaccumulation de radon dans les logements par la mise en 

îuvre de techniques :  

¶ ®tanch®it® des sous-sols, vides sanitaires, murs et 

planchers, et des passages de canalisations ;  

¶ ventilation des vides sanitaires ;  

¶ mise en place dôune ventilation m®canique contr¹l®e  
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Les inondations dans la commune peuvent se manifester de diff®rentes mani¯res : soit par ruissellements de coul®es de 
boue en secteur urbanis®, pour cause de saturation des parcelles agricoles cultiv®es ou par d®bordement direct du cours 
d'eau du Laizon. 

 Les inondations par ruissellement sont des ph®nom¯nes locaux, cantonn®s ¨ des bassins versants naturels. Elles sont 
caus®es par des ®pisodes de pluie de fortes intensit®s souvent rapides (plusieurs dizaines de millim¯tres par heure). 

Le ruissellement est aggrav® par lôimperm®abilisation des sols, le dimensionnement insuffisant des r®seaux dôassainissement 
ou dôeaux pluviales.  

Les zones identifi®es, impact®es par le ruissellement de coul®e de boue dans la commune sont : 

Le Bourg : Rue Paul Jame , rue de lô®glise, rue de Carcassonne. 

Hameau de Aisy : Route de St Hilaire, route de Fontaine le Pin. 

Côest arriv®  

En 1986 ,1999 , 2009, 2021  

Inondations et/ou Coul®es de Boue 
 

Rue Paul Jame 


